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Annexe 2 : Chirurgies relevant des RCP de recours 

Source - © La réunion de concertation pluridisciplinaire en cancérologie. Collection Recommandations et référentiels, 
Institut national du cancer, décembre 2023 » 

Tableau 1. Détail des chirurgies relevant des RCP de recours 

RCP de recours Autorisation 
requise 

Champ exclusif de compétence de la RCP de recours pour les 
dossiers des patients relevant ou susceptibles de relever de ces 

situations 

Viscérale et 
digestive 

Mention B1 

 La chirurgie multiviscérale 
 La chirurgie multidisciplinaire 
 La chirurgie de la récidive des tumeurs malignes 
 La chirurgie en zone irradiée 
 La chirurgie avec atteinte péritonéale 
 Pour les établissements ayant opté pour cette pratique 

thérapeutique spécifique : 
o La chirurgie de l’œsophage 
o La chirurgie du foie 
o La chirurgie de l’estomac 
o La chirurgie du pancréas 
o La chirurgie du rectum 

Thoracique Mention B2 

 La chirurgie multiviscérale 
 La chirurgie multidisciplinaire 
 La chirurgie de la récidive des tumeurs malignes 
 La chirurgie en zone irradiée 
 La chirurgie de la trachée 
 La chirurgie avec envahissement du rachis 
 La chirurgie avec envahissement du cœur 
 La chirurgie avec envahissement de la paroi thoracique 

Sphère ORL, 
CF-MF 

Mention B3 

 La chirurgie multiviscérale 
 La chirurgie multidisciplinaire 
 La chirurgie de la récidive des tumeurs malignes 
 La chirurgie en zone irradiée 
 La chirurgie avec reconstruction complexe dans le même temps 

opératoire que l'exérèse 

Urologique Mention B4 

 La chirurgie multiviscérale 
 La chirurgie multidisciplinaire 
 La chirurgie de la récidive des tumeurs malignes 
 La chirurgie en zone irradiée 
 La chirurgie avec atteinte vasculaire 
 La chirurgie avec atteinte lombo-aortique 

Gynécologique Mention B5 

 La chirurgie multiviscérale 
 La chirurgie multidisciplinaire 
 La chirurgie de la récidive des tumeurs malignes 
 La chirurgie en zone irradiée 
 La chirurgie avec atteinte péritonéale 
 La chirurgie de l’ovaire pour les établissements ayant opté pour cette 

pratique thérapeutique spécifique 


